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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE  

DE COMTÉ DE MASKINONGÉ  

 

  

PROCÈS-VERBAL  2017-08-09 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité régionale de 

comté de Maskinongé, tenue à la salle Jacques-Charette, 651, boul. Saint-Laurent 

Est, ¨ Louiseville, le neuvi¯me jour du mois dôao¾t deux mille dix-sept            

(2017-08-09), à dix-neuf heures trente (19 h 30). 

 

À laquelle sont présents : 

 

M. Robert Lalonde, préfet et maire de Saint-Léon-le-Grand; 

Mme Barbara Paillé, mairesse de Sainte-Angèle-de-Prémont; 

 MM. Roger Michaud, maire de Maskinongé; 

  Yvon Deshaies, maire de Louiseville; 

  Michel Isabelle, pr®fet suppl®ant et maire dôYamachiche; 

  Michel Lemay, maire de Saint-Barnabé; 

  Laurent Lavergne, maire de Saint-Sévère; 

  Jean Lemieux, conseiller de Saint-Léon-le-Grand; 

  Réjean Carle, maire de Sainte-Ursule; 

  Jean-Claude Gauthier, maire de Saint-Justin; 

  Michel Lemay, maire de Saint-Édouard-de-Maskinongé; 

  Serge Dubé, maire de Saint-Paulin; 

  Michel Bourassa, maire de Saint-Alexis-des-Monts; 

  Michel Langlois, maire suppléant de Saint-Mathieu-du-Parc; 

Réjean Audet, maire de Saint-Élie-de-Caxton; 

Claude Boulanger, maire de Charette; 

  Claude Caron, maire de Saint-Boniface; 

  Robert Landry, maire de Saint-Étienne-des-Grès. 

 

 Les membres présents forment le quorum. 

 

Également présentes : 

 

Mmes Janyse L. Pichette, directrice générale et secrétaire-trésorière; 

 Isabelle Demers, coordonnatrice du Service dôam®nagement et de 

développement du territoire; 

 Lyne Ricard Paillé, secrétaire au greffe 

   

 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 

La séance est ouverte à dix-neuf heures trente (19 h 30), sous la présidence de 

monsieur Robert Lalonde, préfet. 

 

 

 

APPROBATION DE LôORDRE DU JOUR 

 

193/08/17 Proposition de Michel Bourassa, maire de Saint-Alexis-des-Monts, 

appuyée par Réjean Carle, maire de Sainte-Ursule; 
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Pour adopter lôordre du jour, tel que d®pos®, avec la mention que le point ç Affaires 

nouvelles » demeure ouvert, conform®ment ¨ lôarticle 148.1 du Code municipal, les 

membres du conseil étant tous présents. 

 

Proposition adopt®e ¨ lôunanimit®. 

 

 

 

ADMINISTRATION  

 

PROCÈS-VERBAUX  

 

- Ratification des décisions inscrites au procès-verbal 

du comité administratif du 6 juillet 2017 

 

194/08/17 Proposition de Claude Caron, maire de Saint-Boniface, 

appuyée par Barbara Paillé, mairesse de Sainte-Angèle-de-Prémont; 

 

Pour ratifier le procès-verbal de la séance ordinaire du comité administratif, tenue 

le 6 juillet 2017, tel que rédigé, chacun des membres du conseil en ayant reçu une 

copie. 

 

Proposition adopt®e ¨ lôunanimité. 

 

 

- Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire 

 du conseil municipal du 12 juillet 2017 

 

195/08/17 Proposition de Claude Mc Manus, maire de Saint-Mathieu-du-Parc, 

appuyée par Michel Lemay, maire de Saint-Édouard-de-Maskinongé; 

 

Pour approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue 

le 12 juillet 2017, tel que rédigé, chacun des membres du conseil en ayant reçu une 

copie. 

 

Proposition adopt®e ¨ lôunanimit®. 

 

  

 

CORRESPONDANCE 

 

196/08/17 Proposition de Jean Lemieux, conseiller de Saint-Léon-le-Grand, 

appuyée par Claude Caron, maire de Saint-Boniface; 

 

Pour accepter la liste de la correspondance, telle que déposée;  

 

Que ladite liste soit versée en annexe du présent procès-verbal, pour en faire partie 

intégrante. 

 

Proposition adopt®e ¨ lôunanimit®. 
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APPROBATION DES COMPTES SOUMIS 

 

Comptes du mois de dôao¾t 2017  

 

- Liste des déboursés directs du mois de juillet 2017 (D/D 17-07-05), des 

paiements AccèsD Affaires #2343 à #2345, d'un montant de 41 306,62 $; 

 

- Liste des déboursés directs du mois de juillet 2017 (D/D 17-07-13), des 

paiements AccèsD Affaires #2346 et #2347, d'un montant de 736,99 $; 

 

- Déboursé direct du mois de juillet 2017 (D/D 17-07-13), du paiement AccèsD 

Affaires #2348, d'un montant de 14 312,10 $; 

 

- Déboursé direct du mois de juillet 2017 (D/D 17-07-17), du paiement AccèsD 

Affaires #2349, d'un montant de 17 685,21 $; 

 

- Liste des déboursés directs du mois de juillet 2017 (D/D 17-07-24), des 

paiements AccèsD Affaires #2350 à #2359, d'un montant de 9 942,93 $; 

 

- Liste des comptes à payer du mois de juillet 2017 (C/P 17-07-12), des chèques 

#21224 à #21245, dôun montant de 205 223,45 $; 

 

- Liste des comptes à payer du mois de juillet 2017 (C/P 17-07-26), des chèques 

#21246 à #21253, dôun montant de 157 965,25 $; 
  291 

- Compte à payer du mois dôao¾t 2017 (C/P 17-08-19), du ch¯que #21254, dôun 

montant de 888,25 $; 

 

- Compte ¨ payer du mois dôao¾t 2017 (C/P 17-08-01), du chèque #21255, dôun 

montant de 291 $; 

 

- Liste des comptes à payer du mois dôao¾t 2017 (C/P 17-08-10), des chèques 

#21256 à #21334, dôun montant de 631 510,62 $; 
 

- Compte à payer du mois de juin 2017 (C/P 17-06-15) ï Territoire public, du 

chèque #90, dôun montant de 28,07 $; 

 

- Compte à payer du mois de juillet 2017 (C/P 17-07-11) ï Territoire public, du 

chèque #91, dôun montant de 80 $; 

 

- Compte à payer du mois de juillet 2017 (C/P 17-07-06) ïPaiement par transit 

#T7, dôun montant de 14 000 $; 

 

Totalisant la somme dôun million quatre-vingt-treize mille neuf cent soixante-dix 

dollars et quarante-neuf cents (1 093 970,49 $); 

  

197/08/17 Proposition de Réjean Carle, maire de Sainte-Ursule, 

appuyée par Jean-Claude Gauthier, maire de Saint-Justin; 

 

Pour approuver les comptes à payer du mois dôao¾t 2017 de la MRC de 

Maskinongé, totalisant la somme dôun million quatre-vingt-treize mille neuf cent 

soixante-dix dollars et quarante-neuf cents (1 093 970,49 $); 

 

 Que les paiements en soient ratifiés et autorisés. 

 

Proposition adopt®e ¨ lôunanimit®. 



 214 / 2017 

 

__________ 

 

__________ 

 

 
 

 

 

 

 

GESTION FINANCIÈRE  

 

Objet : Contribution financière 2017 à Maskicom 

 N/D : 25/2-10 (304) 

 

Considérant le dépôt du dossier « Brancher pour innover /Québec Branché »; 

 

Considérant que ces investissements ne sont pas prévus au budget de Maskicom; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

198/08/17 Proposition de Réjean Audet, maire de Saint-Élie-de-Caxton, 

appuyée par Serge Dubé, maire de Saint-Paulin; 

 

Pour autoriser la MRC de Maskinong® ¨ verser une subvention dôun montant de 

100 000 $ non remboursable, pour 2017, à Maskicom; 

 

Que ledit montant de 100 000 $ soit pris à même les soldes des enveloppes de 2015 

et de 2016 du Fonds de développement des territoires de la MRC de Maskinongé. 

 

Proposition adopt®e ¨ lôunanimit®. 

 

 

 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

 

MODIFICATION DU SCHÉM A DôAMÉNAGEMENT ET DE DÉ VELOPPEMENT RÉVISÉ  

 

Objet : Règlement #252-17 modifiant le schéma dôam®nagement et de 

développement révisé de la MRC de Maskinongé  

Entrée en vigueur (art. 53.9, LAU) 

 

Renvoi au document sur la nature des modifications  

(art. 53.11.2, LAU) 

 

Considérant que le conseil de la MRC de Maskinongé a modifié le schéma 

dôam®nagement et de développement révisé; 

 

Considérant que le règlement #252-17 a suivi les procédures prescrites par la Loi 

sur lôam®nagement et lôurbanisme; 

 

Consid®rant que le ministre des Affaires municipales et de lôOccupation du 

territoire a approuvé le contenu dudit règlement en signifiant son avis, en date du 

27 juillet 2017; 

 

Consid®rant quôen vertu de lôarticle 53.9 de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme, ce règlement est entré en vigueur à cette date; 

 

Consid®rant quôen vertu de lôarticle 53.11.2 de ladite loi, le conseil de la MRC doit 

adopter un document sur la nature des modifications au schéma; 
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Consid®rant quô¨ la suite de lôadoption du projet de r¯glement, les municipalit®s 

touchées devront apporter les modifications requises à leur plan et leurs règlements 

dôurbanisme ou lôadopter par un renvoi ¨ celui d®j¨ adopt® en vertu de lôarticle 48, 

  

Consid®rant quôun tel document a ®t® adopt® par la r®solution num®ro 50/03/17; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

199/08/17 Proposition de Claude Caron, maire de Saint-Boniface, 

appuyée par Barbara Paillé, mairesse de Sainte-Angèle-de-Prémont; 

 

Pour adopter le document sur la nature des modifications devant être entreprises par 

les municipalités, par un renvoi à la résolution numéro 50/03/17 adoptant ledit 

document, relativement aux modifications du sch®ma dôam®nagement et de 

développement révisé de la MRC de Maskinongé.   

 

De faire parvenir le document adopté par ces résolutions aux municipalités touchées 

par cette modification, afin quôelles entreprennent les modifications requises. 

 

Proposition adopt®e ¨ lôunanimit®. 

 

 

 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

 

MODIFICATION DU SCHÉM A DôAMÉNAGEMENT  

ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ   

 

Objet :  Projet de règlement modifiant le sch®ma dôam®nagement et de 

d®veloppement r®vis® afin dôint®grer au document complémentaire 

le nouveau cadre normatif du ministère de la Sécurité publique 

quant aux zones à risques de glissement de terrain.  

 

200/08/17 AVIS DE MOTION est présentement donné par Jean-Claude Gauthier, maire de 

Saint-Justin, ¨ lôeffet quôil sera pr®sent®, lors dôune prochaine s®ance du conseil, un 

r¯glement de modification du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 

applicable sur le territoire de la MRC de Maskinongé. 

 

Ce règlement a pour objet dôint®grer au document compl®mentaire le nouveau 

cadre normatif du ministère de la Sécurité publique quant aux zones à risques de 

glissement de terrain.  

 

Que dispense de lecture soit demandée par les présentes, chacun des membres du 

conseil ayant reçu une copie du projet de règlement, en même temps que le présent 

avis de motion, conform®ment ¨ lôarticle 445 du Code municipal. 

 

 

 

 

PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE SCHÉMA 

DôAM£NAGEMENT ET DE D£VELOPPEMENT R£VIS£  

 

TITRE  :  Projet de r¯glement modifiant le sch®ma dôam®nagement et de 

développement révisé afin dôint®grer au document compl®mentaire 

le nouveau cadre normatif du ministère de la Sécurité publique 

quant aux zones à risques de glissement de terrain.  
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ATTENDU QUE  le règlement numéro 204-08 harmonisant et intégrant les trois 

sch®mas dôam®nagement en vigueur sur le territoire de la MRC de Maskinongé est 

entré en vigueur le 12 novembre 2008; 

 

ATTENDU QUE  le territoire de la MRC de Maskinongé présente de nombreuses 

zones propices aux glissements de terrain;  

 

ATTENDU QUôil y a lieu dôassurer la sécurité des personnes et des biens dans ces 

zones et à proximité de ces dernières; 

 

ATTENDU QUôil y a lieu de régir le bâti et les nouvelles constructions dans les 

zones à risques de glissement de terrain en raison des caractéristiques du sol et des 

impacts potentiels dôun sinistre; 

 

ATTENDU QUE  le ministère de la Sécurité publique propose un nouveau cadre 

réglementaire à incorporer dans le document complémentaire du schéma 

dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC de Maskinong® et quôil est 

dôint®r°t public dôapporter les modifications n®cessaires;  

 

ATTENDU QUE  depuis le 20 d®cembre 2001, lôarticle 5 de la Loi sur la sécurité 

civile prévoit expressément des obligations de prévoyance et de prudence à l'égard 

des risques connus de sinistre majeur, tel un glissement de terrain, ou mineur;  

 

ATTENDU QUE  le projet de règlement de modification du schéma 

dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® a ®t® pr®sent® aux membres de la 

commission dôam®nagement de la MRC et a fait lôobjet dôune recommandation 

favorable; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

201/08/17  Proposition de Michel Bourassa, maire de Saint-Alexis-des-Monts, 

appuyée par Michel Lemay, maire de Saint-Édouard-de-Maskinongé; 

 

Et résolu unanimement :  

× Dôadopter le projet de r¯glement modifiant le sch®ma dôam®nagement et de 

développement révisé de la MRC de Maskinongé ; 

× De demander un avis au ministère des Affaires municipales et de 

lôOccupation du territoire (MAMOT), ¨ lô®gard du pr®sent projet de 

r¯glement, conform®ment ¨ lôarticle 50 de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme; 

  

Le présent projet de règlement statue et décrète ce qui suit, à savoir : 

 

ARTICLE  1 : Le présent projet de règlement est intitulé : «projet de règlement 

modifiant le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 

afin dôint®grer au document complémentaire le nouveau cadre 

normatif du ministère de la Sécurité publique quant aux zones à 

risques de glissement de terrain».  

 

 

ARTICLE  2 : Le préambule du présent projet de règlement en fait partie 

int®grante comme sôil ®tait ici au long r®cit®. 
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ARTI CLE 3 :  La section 10 intitulée «Dispositions relatives aux zones à risques 

de glissements de terrain» du document complémentaire est 

remplacée par la suivante : 

 

10.1 Détermination des zones de contraintes 

 

Les zones à risques de glissements de terrain sont 

identifiées sur les plans 3A à 3P de la façon suivante : 

zones à risque élevé, zones à risque moyen et zones à 

risque faible. Ces zones sont classées selon trois types, 

lesquels se distinguent par les pentes des talus et par la 

pr®sence ou non dôun cours dôeau à la base du talus : 

 

- Classe 1 : Talus dôune hauteur ®gale ou sup®rieure ¨ 5 

m¯tres et ayant une pente dont lôinclinaison est 

supérieure à 20
o
 (36%) avec ou sans cours dôeau ¨ la 

base localisé en zone à risque moyen et à risque élevé. 

                               ou 

Talus dôune hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont lôinclinaison est ®gale ou 

supérieure à 14° (25 %) et inférieure à 20° (36 %) avec 

cours dôeau ¨ la base localis® dans une zone ¨ risque 

moyen ou à risque élevé. 

 

- Classe 2 : Talus dôune hauteur ®gale ou sup®rieure ¨ 5 

m¯tres et ayant une pente dont lôinclinaison est ®gale 

ou supérieure à 14
o
 (25%) et inférieure à 20

o
 (36%) 

sans cours dôeau ¨ la base localis® dans une zone ¨ 

risque moyen. 

 

- Classe 3 : Terrain localisé dans une zone à risque 

faible. 

 

Délimitation des zones 

Les zones à risque élevé et les zones à risque moyen 

comprennent le talus et une bande de protection au 

sommet et à la base du talus, dont la largeur varie en 

fonction des interventions projetées. Afin de vérifier la 

localisation précise de ces zones sur le terrain, un relevé 

dôarpentage peut °tre exig® pour pr®ciser les limites du 

talus, le sommet et la base du talus ainsi que les bandes de 

protection qui sôy rattachent.  

 

Les zones à risque faible correspondent à de grandes 

superficies de terrain telles que délimitées sur la 

cartographie présentant peu ou pas de relief. Elles incluent 

les zones à risque élevé ou moyen qui y sont adjacentes au 

sommet du talus. 

 

 

10.2 R¯gles dôinterpr®tation  
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Aux fins de la présente section, les définitions suivantes 

sôappliquent : 

 

Abattage dôarbres : Tout pr®l¯vement dôarbres ou 

dôarbustes fait selon diff®rents types de coupes et ayant 

pour effet de déboiser en partie ou en totalité une 

superficie donnée.  

 

Bande de protection : Parcelle de terrain au sommet ou 

¨ la base dôun talus indiqu®e sur la carte de zones de 

contraintes relatives aux glissements de terrain, à 

l'intérieur de laquelle des normes doivent être 

appliquées. 

 

Chemin dôacc¯s priv® : Rue nôappartenant pas ¨ une 

municipalité ou à un gouvernement et permettant 

lôacc¯s, ¨ partir dôune rue publique ou dôune rue priv®e, 

aux propriétés qui en dépendent. Un droit ou une 

servitude de passage nôest pas consid®r® comme une rue 

privée.  

 

Clinomètre (compas circulaire optique) : Instrument 

de poche, utilis® sur le terrain, permettant dô®valuer 

lôinclinaison et la hauteur dôun talus. 

 

Coefficient de sécurité : Coefficient calculé selon les 

r¯gles de lôart en g®otechnique dans le but dô®valuer la 

stabilit® dôun talus (plus la valeur est élevée, plus la 

stabilité relative est élevée).  

 

Concentration dôeau : Action de réunir et de concentrer 

les eaux de pluie, de ruissellement ou de rejet industriel 

par des ouvrages appropriés et de les diriger vers un 

même point.  

 

Coupe dôassainissement : Prélèvement inférieur à 50 % 

du couvert forestier des arbres endommagés, dégradés 

(morts ou affaiblis par la maladie ou les insectes), mal 

formés ou vulnérables en vue dôassainir le bois®, et ce, 

en prenant les précautions nécessaires pour éviter 

lô®rosion par lôeau (ex. : dégagement manuel).  

 

Coupe de contrôle de la végétation : Dégagement 

manuel de moins de 50 % de la végétation arbustive et 

herbacée permettant, entre autres, de limiter la 

concurrence exercée sur des essences recherchées ou 

encore de créer une percée visuelle.  

 

Déblai : Action dôenlever des terres ou les terres 

enlevées par cette opération. Sont considérés comme 

d®blais les travaux dôenl¯vement des terres : 

 

- dont le but est dôadoucir en tout ou en partie un talus 

(exemple figure 10.2.1 au sommet) 
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- dont le but est de niveler le terrain ¨ la base dôun 

talus (exemple figure 10.2.1 à la base) 

 

Figure 10.2.1 : Déblai 

 
 

 

 

 

Le d®blai se diff®rencie de lôexcavation par lôobtention 

dôune forme qui se termine en biseau par rapport aux 

surfaces adjacentes.  

 

Dépôts meubles : Matériaux minéraux non consolidés 

et dô®paisseur variable, qui reposent sur le substratum 

rocheux. Il peut sôagir dôArgile, de silt, de sable, de 

gravier, de cailloux, etc. 

 

Expertise géotechnique : Étude ou avis réalisé par un 

ing®nieur en g®otechnique dans le but dô®valuer la 

stabilit® dôun talus et/ou lôinfluence de lôintervention 

projetée sur celle-ci. Lôexpertise vise ¨ statuer sur les 

conséquences potentielles que provoquerait une rupture 

de talus. Au besoin, elle doit déterminer les travaux à 

effectuer pour assurer la sécurité des personnes et la 

protection des biens exposés à un éventuel glissement de 

terrain.  

 

Excavation : Action de creuser une cavité dans un 

terrain ou résultat de cette action (figure 10.2.2). 

Lôexcavation se diff®rencie du d®blai par lôobtention 

dôune forme en creux. 

 

Figure 10.2.2 : Excavation 

 

 
 

Fondations : Ouvrages en contact avec le sol destinés à 

répartir les charges et à assurer, à la base, la stabilité 

dôune construction (exemples : fondations sur semelle, 

sur pieux, sur pilotis, sur radier ou sur dalle de béton). 

 

Glissement de terrain : Mouvement vers le bas dôune 

masse de sols le long dôune surface de rupture, 

sôamorant dans un talus sous lôeffet de la gravit®.  

 

Inclinaison : Obliquit® dôune surface par rapport ¨ 

lôhorizontale. La mesure de lôinclinaison peut sôexprimer 

de différentes façons (figure 10.2.3). La valeur en degré 
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est donn®e par rapport ¨ la mesure de lôangle (dans 

lôexemple de la partie A de la figure 10.2.3, cette valeur 

est de 27° degrés) et varie de 0° pour une surface 

parfaitement horizontale, à 90° pour une surface 

parfaitement verticale.  

 

La valeur en pourcentage est obtenue en faisant le 

rapport entre la distance verticale (aussi appelée hauteur) 

et la distance horizontale (dans lôexemple de la figure 

3A, 50 % signifie que la distance verticale représente 50 

% de la distance horizontale).  

 

Le rapport géométrique (ratio) représente les proportions 

entre la hauteur et la distance horizontale. On utilise 

généralement les lettres majuscules H et V pour préciser 

les valeurs repr®sentant respectivement lôhorizontale et 

la verticale (dans lôexemple de la partie A de la figure 

10.2.3, « 2H : 1V » signifie que la distance horizontale 

est deux fois supérieure à la hauteur qui représente la 

distance verticale).  

 

La partie B de la figure 10.2.3 illustre la correspondance 

entre ces trois systèmes de mesure.  

 

La distance horizontale, entre la base et le sommet du 

talus, doit toujours °tre mesur®e selon lôhorizontale et 

non pas en mesurant la longueur du talus en suivant la 

pente. 

 

Figure 10.2.3 : Faon dôexprimer une inclinaison (A : en 

degrés, en pourcentage et en proportion, B : 

correspondance entre les trois systèmes de mesure) 

 

 

Ingénieur en 

géotechnique : Ingénieur membre de lôOrdre des 

Ingénieurs du Québec (OIQ), possédant une formation 

en génie civil, en génie géologique ou en génie minier et 

ayant un profil de compétences en géotechnique, tel que 

d®fini par lôOrdre des Ing®nieurs du Qu®bec (OIQ). 
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Infrastructures  : Installations qui offrent à la 

collectivité des services essentiels. Ces installations sont 

souvent des réseaux et sont généralement aménagées au 

sol ou en sous-sol (p.ex. : aqueduc et égout, voirie, 

réseau de transport collectif structurant, énergie, 

télécommunications, etc.). 

 

Marge de précaution : Parcelle de terrain comprise 

dans une bande de protection délimitée sur la carte et 

dont la largeur est inférieure à celle de la bande de 

protection. Sa limite borde le sommet ou la base du 

talus.  

 

Précautions : Lors dôune expertise g®otechnique, elles 

regroupent soit les actions et interventions à éviter pour 

ne pas provoquer un éventuel glissement de terrain, soit 

les méthodes de travail à appliquer lors de la réalisation 

de diff®rentes interventions afin dôéviter de provoquer 

un glissement de terrain. 

 

Réfection : Action de refaire, réparer, remettre à neuf 

afin de rendre plus conforme aux normes (p.ex. : Code 

national du bâtiment, économie d'énergie, salubrité, etc.) 

ou le rendre plus opérationnel (adaptation pour personne 

âgée, etc). Dans le cas des installations septiques, des 

fondations dôun b©timent et de certains travaux du 

MTMDET, la réfection peut impliquer la démolition. 

Une réfection de bâtiment ne peut impliquer sa 

d®molition. Dans ce cas, il sôagira plut¹t dôune 

reconstruction. 

 

Remblai : Opération de terrassement consistant à 

rapporter des terres pour faire une levée, pour combler 

une cavité ou pour niveler un terrain ou les terres 

résultant de cette action. 

 

Reconstruction: Action de rétablir dans sa forme, dans 

son état d'origine, un bâtiment détruit, devenu dangereux 

ou ayant perdu au moins 50 % de sa valeur à la suite 

dôun incendie, de la manifestation dôun al®a ou de 

quelque autre cause. La reconstruction du bâtiment doit 

se faire dans un délai de 12 mois.  

 

Réservoir de 2000 litres et plus hors terre : Tout type 

de réservoir hors terre ayant une capacité de contenir un 

volume de matière liquide, gazeuse ou solide de 2000 

litres et plus. 

 

Rétrogression : Processus dôagrandissement dôun 

glissement de terrain se d®veloppant vers lôarri¯re du 

talus. Elle se caractérise généralement par sa distance 

horizontale de recul, mesurée dans le sens du 

mouvement, entre le sommet de lôescarpement arri¯re du 

glissement de terrain et le sommet du talus où le 

mouvement sôest amorc®. 
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Site : Terrain ou lot o½ se situe lôintervention projet®e.  

 

Stabilité : £tat dô®quilibre que poss¯de un talus par 

rapport aux forces gravitaires.  

 

Talus : Terrain en pente g®n®ralement dôune hauteur de 5 

m ou plus, possédant des caractéristiques le prédisposant 

aux glissements de terrain dôorigine naturelle ou 

anthropique dont le sommet et la base sont définis de la 

manière suivante:  

× Pour un talus composé de sols à prédominance* 

argileuse, le sommet et la base du talus sont déterminés 

par un segment de pente dont lôinclinaison est 

inférieure à 8° (14 %) sur une distance horizontale (L) 

supérieure à 15 m (figure 10.2.4).  

× Pour un talus composé de sols hétérogènes ou de sols à 

prédominance* sableuse, le sommet et la base du talus 

sont déterminés par un segment de pente dont 

lôinclinaison est inf®rieure ¨ 14Á (25 %) sur une 

distance horizontale (L) supérieure à 15 m.  

* La prédominance correspond au type de sol qui 

conditionnera le comportement m®canique quôadopte 

lôensemble du talus lors dôune rupture. 

 

Figure 10.2.4 : Exemple de délimitation de talus et des 

bandes de protection selon la distance horizontale. 
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Terrains adjacents : Terrain dont la stabilité peut être 

modifi®e ¨ la suite de lôintervention projet®e ou qui 

peuvent être touchées par un glissement de terrain 

amorcé au site étudié. Les terrains adjacents peuvent 

dans certains cas être beaucoup plus loin que le site de 

lôintervention projet®e.  

 

Usage récréatif intensif extérieur: Les usages 

récréatifs intensifs comprennent des usages où se 

déroulent des activités récréatives, sportives ou de loisirs 

qui nécessitent des interventions marquées sur le milieu 

naturel et qui sont susceptibles d'accueillir un grand 

nombre de personnes au même moment ou durant une 

période prolongée (camping, terrains sportifs extérieurs, 

golf, piscines municipales, etc.)  

 

Usage sensible : Usage dôun terrain accueillant un grand 

nombre de personnes au même moment ou pour une 

période prolongée ou qui abrite une clientèle plus 

vulnérable (p.ex. : client̄ le requ®rant de lôaide lors 

dô®vacuation ou qui ne peut se prot®ger par elle-même : 

les enfants, les aînés, les personnes à mobilité réduite, 

etc.) ou les deux à la fois :  

 

- les garderies et services de gardes (centres de la 

petite enfance visés par la Loi sur les services de 

garde ®ducatif ¨ lôenfance); 

- les résidences privées pour aînés;  

- les ®tablissements dôenseignement vis®s par la Loi 

sur lôenseignement priv® et la Loi sur lôinstruction 

publique; 

- les installations des établissements de santé et de 

services sociaux visés par la Loi sur les services de 

santé et les services sociaux, y compris les 

ressources intermédiaires et de type familial; 

- les établissements hôteliers (gîtes, auberges, hôtels); 

- Usage récréatif intensif extérieur (terrain de camping 

et de caravaning, terrains sportifs (soccer, baseball, 

piscine, etc.), etc.); 

- Tout autre usage dont la clientèle peut être jugée 

vulnérable. 

 

Usages à des fins de sécurité publique : Usage dôun 

b©timent ou dôun terrain dont la fonction est en lien avec 

la sécurit® des personnes et des biens dôun territoire :  

- les postes de police; 

- les casernes de pompiers; 

- les garages dôambulances; 

- les centres dôurgence 911; 

- les centres de coordination de la sécurité civile; 

- tout autre usage aux fins de sécurité publique. 

 

 

10.3 Normes minimales relatives aux zones à risque de 

glissement de terrain 
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Chacune des interventions visées est interdite dans les parties de 

zone de contraintes précisées aux tableaux ci-dessous. Les 

interdictions peuvent être levées conditionnellement à la 

production dôune expertise g®otechnique tel que pr®cis® ¨ lôarticle 

10.4 de la présente section. 

 

Si lôintervention n®cessite des travaux de remblai, de d®blai ou 

dôexcavation, les normes ®tablies ¨ cet effet doivent °tre 

appliquées. 

 

*Pour les interventions projetées en sommet de talus, certaines 

interventions pourraient sembler être localisées dans les zones à 

risque faible. Il est fondamental de vérifier la localisation de 

celles-ci par rapport au sommet du talus en mesurant sur le terrain 

ou par un relev® dôarpentage afin de sôassurer que les 

interventions prévues ne devraient pas être assujetties aux normes 

relatives aux zones à risque élevé ou moyen.  
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